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Tableau 1.1 - Tarification – Vignette de stationnement 

 VIGNETTE-ANNÉE VIGNETTE-SESSION 
 VIGNETTE DE 

REMPLACEMENT OU 

SUPPLÉMENTAIRE 

Étudiants 
Étudiantes 

87,00 $  49,00 $ 10,00 $ 

Membres du personnel et 
autres utilisateurs 108,00 $ 60,00 $ 10,00 $ 

(Tous les tarifs comprennent les taxes sur les produits et services) 
 

 
 La vignette-année est valide jusqu’au 31 août de l’année suivante. 
 
 La vignette-session est valide jusqu’au 31 janvier de l’année suivante (session 

d’automne) et jusqu’au 31 août de l’année courante (session d’hiver et d’été). 
 
 Des modalités spéciales pour l’achat de groupe de vignettes peuvent être fixées par la 

direction du cégep. 
 
 

Tableau 1.2 - Tarification à l’horodateur – Visiteurs 

DURÉE TARIF 

Journée 
2,00 $/h 

(maximum 8 $ par jour) 

 
 

Tableau 1.3 - Tarification – Borne de recharge pour véhicule électrique 

NATURE DES FRAIS TARIF 

Frais à l’utilisation  1,00 $ / h 
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Tableau 1.4 - Contribution – Fonds de soutien à des activités de développement 
durable 

 VIGNETTE-ANNÉE VIGNETTE-SESSION 

Étudiants, étudiantes, personnels et 
autres utilisateurs (par vignette vendue)  

16,00 $ 

 
7,50 $ 

Pourcentage de réduction sur le prix 
régulier d’un droit de passage 
journalier ou mensuel pour l’utilisation 
du transport en commun 

50%  

 
 
 
 

 


